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L’Organisation Internationale du Travail 

et le travail des femmes

Dans ses efforts pour ameliorer les conditions de 
travail, conformement aux principes formules par 
la Partie XIII du Traite de Versailles qui determine 
sa constitution et ses taches, 1’Organisation interna- 
tionale du Travail a donnę une place particuliere 
a la protection des femmes.

Cette preoccupation se trouve d’ailleurs a l’ori- 
gine meme de l’Organisation.

Pendant l’elaboration de la Partie XIII par la 
Conference de la Paix, des organisations feminimes, 
professionnelles ou autres, intervinrent.

Le Conseil international des Femmes, d’accord 
avec certaines autres associations feminines inter- 
nationales et nationales, envoya a Paris, en mars 
1919, une delegation chargee de faire connaitre les 
revendications sociales des femmes a la Commis-
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sion de la legislation internationale du Travail, qui 
preparait, a cette epoque, la partie relative au tra 
vail du Traite de paix. Les resolutions que cette 
delegation communiqua a la Commission furent 
soigneusement examinees par celle-ci, et elles exer- 
cerent, sans aucun doute, une influence marquee, 
non seulement sur la constitution de 1’Organisation 
internationale du Travail telle qu’elle est etablie 
par la partie XIII du Traite, mais aussi sur 1’esprit 
qui a toujours inspire ses travaux.

Les femmes ont d’ailleurs joue depuis un role 
tres actif dans 1’organisation.

Sur la proposition d’une travaillistq anglaise, 
Miss Margaret Bondlield, aujourd’hui ministre du 
Travail de Grande-Bretagne, la Commission de 
legislation internationale avait incorpore dans 1’ar- 
ticle 389 du traite une clause stipulant que lorsque 
« des questions interessant specialement les femmes 
doivent venir en discussion devant la Conference, 
une au moins parmi les personnes designees comme 
conseillers techniques devra etre une femme. »

S’il est regrettable que tous les Etats Membres 
ne se conforment pas toujours a cette obligation, 
certains l’ont cependant fidelement observee ; elle 
lut nieme depassee par plusieurs. Ce n est pas seule
ment lorsque des questions speciales aux femmes 
sont inscrites a l’ordre du jour que la Conference 
internationale du Travail comprend un element 
feminin ; c’est a toutes les sessions generales que 
les Etats deleguent des femmes qui prennent une 
part importante aux discussions.
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On peut signaler ici, par exemple, que Mm' Kjels- 
berg, inspectrice des usines et manufactures de 
Norvege, qui, a presque chaque session representa 
son gouvernement a la Conference, etait lors de la 
XIII' session a la tete de la delegation norvegienne 
et fut elue presidente du groupe des delćgues gou- 
vernementaux.

D’autre part, le traite indique expressement qu’un 
certain nombre de fonctionnaires du Bureau inter
national du Travail doivent 6tre des femmes, 
clause egalement appliquee puisque 1’ćlćment femi
nin, surtout en tenant compte des services techni
ques, n’est guere infćrieur en nombre a Pautre dans 
le personnel du Bureau et qu’il est recrute de la 
meme maniere.

Le personnel fćminin du B. I. T. appartient a 
l’heure actuelle a treize nationalitśs differentes. Les 
pays rep resen ts  sont l’Allemagne, l’Autriche, la 
Belgique, la France, la Grande-Bretagne, l’lrlande, 
l’ltalie, la Lettonie, les Pays-Bas, la Pologne, la 
Russie, la Suisse et la Tchecoslovaquic.

L’attention donnee aux conditions de travail des 
femmes par l’Organisation s’explique pour les ra i
sons suivantes :

a) la place considerable que la main d’oeuvre 
feminine occupe dans l’activite industrielle mo- 
derne ;

b) les conditions particulieres au travail de la 
femme, le desir de remedier aux consequences 
facheuses de certains travaux pour sa sante et au
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surmenage auquel elle est soumise par sa triple 
tache, d’ouvriere, de menagere et de mere de fa
milie ;

c) le souci d’accorder une protection particuliere 
a certaines categories de salaries peu organisees et 
en consequence moins capables que d’autres d’as- 
surer elle-meme la sauvegarde de leurs interets et 
de se defendre contrę des abus possibles.

L a p l a c e  d e  l a  fe m m e  d a n s  l ’i n d u s t r i e

Le travail feminin n’est pas un fait nouveau.
La femme a toujours pris part a l’oeuvre de pro

duction necessaire a l’entretien de la familie. ,
Elle s’est employee et s’emploie encore aux tra 

vaux de la terre.
Dans la periode de l’economie familiale, c’est elle 

qui assurait, non seulement la preparation des ali
ments, mais celle de nombreux produits necessaires 
i  la familie, surtout pour l’habillement.

Dans la periode de la m anufacture domestique, 
elle collaborait avec l’homme. Ainsi, avant la revo
lution industrielle qui commenęa au dix-huitieme 
siecle, en Angleterre, lorsque l’industrie de la laine 
etait exercee par de multiples petits ateliers ruraux, 
l ’homme tissait, la femme et les enfants filaient.

La revolution industrielle, In troduction  des m a
chines, la creation de grandes usines occupant un

—  5 —

nombreux personnel, provoquerent un grand appel 
a la main-d’oeuvre infantile et feminime.

L’emploi de celle-ci n’a cesse de se developper. 
L’application de la force mecanique a des opera
tions jusque-la reservees aux hommes, 1’accroisse- 
ment consecutif de la demande de main-d’oeuvre 
qualifiee et non qualifiee, l’industrialisation de cer
tains produits jusque-la prepares par les femmes 
a la maison (filature, dentelle, tricotage, travail de 
couture, fabrication de confitures, etc.) ont con- 
tribue a accentuer cette evolution, qui d’autre part 
a ete fortement intensifiee par la guerre mondiale.

Durant ce long conflit, le manque de main-d’oeu
vre masculine a naturellement accru le nombre des 
femmes occupees par l’industrie. Des professions 
auxquelles elles n’avaient point acces leur ont ete 
ouvertes : metallurgie, industrie chimique, bati- 
ment, mecanique, transports, sans oublier les pro
fessions liberates.

Apres la guerre, les conditions economiques ont 
maintenu cette situation. Beaucoup de femmes 

mariees ont ete et restent contraintes de chercher 
dans un emploi au dehors des ressources que le 
travail de l’epoux ne suflit point a assurer a la 
familie.

11 faut enfin tenir compte de ce qu’en regle gene
rale, sauf dans les pays de colonisation, le nombre 
des femmes excede celui des hommes. Cette dis
proportion a peu pres constante a ete aggravee par 
la guerre : le nombre est maintenant considerable
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de femmes qui, sans appui masculin, ne peuvent se 
dispenser d’un emploi salarie.

Les derniers recensements de population temoi- 
gnent de la part considerable que la femme a etc 
amenee a prendre dans l’activite economique.

Pour ne faire etat que de quelques pays indus
trie s , on peut rem arquer que la proportion des 
femmes dans la population active, c’est-a-dire 
s’adonnant a une occupation lucrative, est de 35,8 % 
en Allemagne, 25% en Belgique, 20,5 % aux Etats- 
Unis, 39,6 % en France, 29,4 % en Grande-Bretagne 
(Angleterre et Pays de Galles), 28,6 % en Italie, 
29,8 % en Suede, 33,9 % en Suisse, 30,2 % en 
Tchecoslovaquie.

EFFETS PHYSIOLOGIQUES DU TRAVAIL FEMININ

L’emploi de plus en plus considerable des femmes 
dans l’industrie, le commerce et les professions 
intellectuelles, a amene ii considerer les effets de 
ces travaux sur les personnes qui s’y adonnent.

II a fallu se rendre compte alors que le travail 
industriel, en particulier, peut avoir pour la femme 
les consequences les plus facheuses, en raison de sa 
physiologie. La travailleuse est moins resistante que 
le travailleur : elle ne l’est pas seulement en raison 
de sa moindre force musculaire ; elle est aussi plus 
sensible aux effets de la fatigue nerveuse.

Sans doute la femme est-elle, en regle generale,

moins longtemps adonnee aux travaux industriels 
que l’homme, mais il faut tenir compte du fait que 
pendant cette periode active, elle est beaucoup plus 
susceptible que l’homme de souffrir des effets de 
son travail. Le travail professionnel augmente ou 
aggrave nombre de maladies caracteristiques . 
anemie, tuberculose...

Les statistiques etablissent que la morbidite est 
plus grande pour les ouvrieres que pour les ou- 
vriers ; la duree moyenne des maladies et des 
incapacites de travail qu’elles entrainent est beau
coup plus forte pour celles-la que pour ceux-ci; la 
moyenne des deces pour les femmes au travail est 
plus elevee que la moyenne generale et que celle 
des hommes jusqu’a l’age de 30-40 ans, age jus- 
qu’auquel se recrute surtout la main-d oeuvre femi
nine.

L’etude detaillee des causes de morbidite montre 
rinfluence de la physiologie sexuelle des femmes ; 
ce sont les fonctions de la m aternite qui sont le plus 
profondement troublees.

La menstruation est frequemment troublee par 
les travaux sedentaires a position assise prolongee 
ou a station debout constante, les mouvements 
continus de certaines parties du corps, le portage 
des poids lourds, les travaux insalubres qui pre- 
disposent aux maladies chroniques des organes ge- 
nitaux ou les aggravent.

Les effets du travail industriel se traduisent par 
une fecondite moindre, des avortements et des



accouchements prematures, une morti-natalite et 
une mortalite infantile elevees, la debilite et la 
maladie des enfants survivants. L’Union des ou- 
vriers du textile d’Allemagne — dont les effectifs 
sont pour les deux tiers composes de femmes et de 
jeunes filles — a constate apres enquete que sur 
1.110 cas de grossesses arrivees a terme, 309 s’etaient 
presentes avec des accouchements normaux et 801 
(72,16 %) avec des accouchements pathologiques.

Les suites de couches sont particulierement re- 
doutables pour l’ouvriere.

Sa descendance est d’autre part atteinte. Les 
enfants sont faibles. Le poids moyen des nouveaux- 
nes de meres employees a 1’usine est bien moindre 
que celui des autres femmes travailleuses. II faut 
en outre considerer un autre facteur : d’apres beau- 
coup d’experts, la femme est plus facilement que 
l’homme victime d’intoxication dans les industries 
insalubres et les effets de l’intoxication sont cliez 
elle plus graves, d’autre part ils se prolongent chez 
le foetus et le nouveau-ne.

On voit done que la protection de la femme tra- 
vailleuse ne se justitie pas seulement par la defense 
de sa sante contrę les dangers que presente particu
lierement pour elle le travail industriel. Elle est 
aussi indispensable pour sauvegarder sa descen
dance.

A cóte des mesures de protection generale s’ap- 
pliquant a tous les salaries, des mesures particu- 
lieres doivent repondre a ces conditions speciales.
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L a r e g l e m e n t a t io n  In t e r n a t io n a l e .

« S’il etait vrai, disait en 1868 l’economiste libe
ral Wołowski, que les peuples fussent pousses par 
une necessite d’equilibre industriel a exploiter, a 
Fenvi les uns des autres, l’enfant, l’adolescent et 
la femme, ce serait le cas de recourir a une entente 
internationale qui, d’un commun accord, fit cesser 
un aussi douloureux trafie, comme elle a fait cesser 
l’abominable scandale de la traite des negres ».

L’Organisation internationale du Travail (1) as
sure cette action.

Les traites de paix lui en ont d’ailleurs donne 
mission expresse en prevoyant, parm i les condi-

(1) Kappelons brievement que l’Organisation internationale du 
Travail est constitute par un Bureau permanent — le Bureau 
international du Travail ou B. I. T. etabli k ’Geneve —  et par 
la Conference internationale du Travail.

La 'Conference est constituee par les delegations des Etats 
Membres de l’Organisation, raison, pour chacun, de deux 
representants du Gouvernement, un representant des organisa
tions d’employeurs, un reprćsentant des organisations de sala
ries. E lle doit tenir une session au inoins une fois par annee.

La Conference internationale du Travail discute et adopte des 
decisions susceptibles d’etre incorporees, dans le plus bref dślai 
possible, dans les legislations de chaque pays, et de constituer 
ainsi une rćglementation internationale du travail.

Ces decisions prennent la forme de projets de convention ou 
de recommandation.

Un projet de convention est un accord international qui doit 
etre sou in is a Pautoritć compćtente » de chaque pays, e’est- 
ii-dire dans la plupart des cas au parlement national, en vue de 
sa ratification et de son application par la voie de la legislation  
nationale.

Les recommandation s constituent des directives destinćes k 
aider les gouvernements dans la preparation de la legislation  
nationale ou des rdglements d’administration publique.
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tions de travail qu’il est urgent d’ameliorer, « la 
protection des enfants, des adolescents et des fem 
mes ».

A cette declaration contenue dans le Preambule 
de la Partie XIII s'ajoutent les neuf principes gene- 
raux enonces par 1’article 427, parmi lesquels il 
faut relever les suivants :

« Le paiement aux travailleurs d’un salaire leur 
assurant un niveau de vie convenable tel qu’on le 
comprend dans leur temps et dans leur pays. »

« Le principe du salaire egal, sans distinction de 
sexe, pour un travail de valeur egale. »

« Chaque Etat devra organiser un service d ’ins- 
pection qui comprendra des femmes, afin d’assurer 
Vapplication des lois et reglements pour la protec
tion des travailleurs. »

Les auteurs du traite de Versailles n’ont d’ailleurs 
fait que reprendre et developper des efforts ante- 
rieurs dont les premiers, on l’a dit plus haut, 
remontent aux debuts memes de la legislation 
sociale, et avaient deja donne lieu a des actions 
internationales.

Ainsi, la premiere tentative definie d’elaborer 
par voie d’entente entre les Etats une reglementa- 
tion uniforme du travail — ce fut la conference 
convoquee en mars 1890 a Berlin par le gouverne- 
ment allemand — se preoccupa surtout du travail 
infantile et feminin auquel furent consacrees toutes 
les decisions prises sauf une, plus generale, ayant 
trait au repos hebdomadaire.
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Si les decisions de Berlin n’eurent pas de suite 
effective, les deux conferences reunies a Berne sur 
l’initiative de l’Association internationale pour la 
protection legale des travailleurs, reprirent nette- 
ment ce programme. Des deux projets de conven
tions adoptes en 1906, 1’un avait trait a I’interdic- 
tion du travail de nuit des femmes dans Vindustrie, 
deux autres projets furent mis a l’etude par la Con
ference de Berne de 1913, dont 1’un etait relatif a 
la fixation de la journśe de travail pour les femmes 
et les jeunes gens. La guerre interrompit ces nego- 
ciations.

Aussitót apres sa creation, l’Organisation interna
tionale du Travail reprit le probleme de la duree 
du travail mais pour en etendre la limitation a tous 
les travailleurs.

La premiere session de la Conference, dont l’or- 
dre du jour etait fixe par une annexe de la Partie 
XIII, et qui se reunit a Washington en octobre- 
novembre 1919, fut appelće en effet a examiner, en 
meme temps que les problemes generaux de la 
duree du travail et du chómage, une serie de ques
tions relatives au travail des femmes (avant et 
apres l’accouchement, pendant la nuit, dans les 
travaux insalubres).

La Conference de Washington adopta deux pro
jets de convention sur le travail de nuit des femmes 
et sur la protection des femmes avant et apres Vac- 
couchement.

Nous allons en resumer la teneur.
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Mais auparavant, il convient de rem arquer que 
ces conventions ne sont pas les seules interessant 
les travailleuses.

La plupart des questions sur lesquelles la Confe
rence internationale du Travail a adopte des deci
sions concernent egalement les liommes et les fem
mes et ces decisions s’appliquent sans distinction 
aux uns et aux autres. Par erxemple, le projet de 
convention qui prevoit une journee de huit heures 
et une semaine de quarante-huit heures vise a la 
fois les homines et les femmes; il en est de meme 
de ceux portant sur l’institution du repos hebdo- 
m adaire dans l’industrie, sur le placement gratuit 
et sur I’assurance-chomage, sur la reparation des 
accidents du travail et des maladies profession- 
nelles.

Mais, a cote de ces conventions et recommanda- 
tions generales, s’appliquant aux travailleurs sans 
distinction de sexe, il en est qui ne visent que les 
liommes — par exemple, les conventions maritimes 
— ou les enfants et adolescents, ou enfin les fem
mes.

En outre, certaines des conventions ou recom- 
mandations d’interet commun aux travailleurs des 
deux sexes coniportent des dispositions tendant a 
assurer plus specialement la protection des femmes.

C’est cet ensemble de dispositions particulieres 
que nous allons analyser.
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L ’in t e r d ic t io n  d u  t r a v a il  d e  n u it

La premiere Conference de Berne (1906) reunie 
par l ’Association internationale pour la protection 
legale des travailleurs, avait, nous 1’avons dit, 
adopte un projet de convention relatif au travail 
de nuit des femmes.

C’est ce projet, ratifie par quelques pays indus- 
triels avant la guerre, qui servit de base aux deli
berations de Washington. Les dispositions du texte 
adopte en 1919 suivent celles de 1906, sauf sur un 
point d’ailleurs tres im portant : la convention de 
Berne excluait de son champ d’application les eta- 
blissements industriels occupant moins de dix per- 
sonnes ou ne comprenant que les membres d’une 
meme familie ; celle de Washington n’a laisse sub
sister que la seconde excetion, l’experience ayant 
montre que les conditions les plus nuisibles pour 
les femmes etaient souvent celles qui existaient 
dans les petits etablissements.

Les prescriptions du projet de Washington se 
presentent done comme suit :

Les femmes, sans distinction d’age, ne peuvent 
etre employees pendant la nuit dans aucun etablis- 
sement industriel public ou prive. Le terme « nuit » 
s’entend d’une periode d’au moins onze heures 
consecutives, comprenant l’intervalle ecoule entre 
dix heures du soir et cinq heures du matin.

Des derogations visent les cas de force majeure, 
d interruption d’exploitation impossible a prevoir 
et n’ayant pas un caractere periodique, et les tra-
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vaux s’appliquant a des matieres susceptibles d’al- 
teration tres rapide pour empecher la perte inevi
table de ces matieres. Pour les industries saison- 
nieres, la duree de la periode de nuit peut etre 
reduite a dix heures pendant soixante jours par an, 
Dans les pays oil le climat rend le travail de jour 
particulierement penible, la periode de nuit peut 
etre plus courte, a la condition qu’un repos com- 
pensateur soit accorde pendant le jour. Une clause 
speciale a l’lnde prevoit la possibility de suspendre 
l’application de la convention sauf en ce qui con- 
cerne les manufactures, telles que les definit la loi 
de ce pays.

La session de 1921 a demande, par voie de recom 
mandation, I*extension du principe de cette conven
tion aux femmes employees dans 1’agriculture. Les 
dispositions qu’elle propose sont toutefois moins 
strictes : elles ne visent qu’un repos d’au moins 
neuf heures, si possible consecutives. C’est qu’il a 
fallu tenir compte du fait que le travail agricole 
depend des conditions climatiques ou atmospheri- 
ques et que, sous certain climats, on ne peut tra- 
vailler au milieu du jour.

Au l er janvier 1930, la convention interdisant le 
travail de nuit des femmes etait ratifiee par les dix- 
neuf pays suivants :

Autriche, Belgique, Bułgarie, Cuba, Estonie, 
France, Grande-Bretagne, Grece, Hongrie, Inde, 
E tat libre d’Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, 
Roumanie, Suisse, Tchecoslovaquie, Union sud 
africaine et Yougoslavie.
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Douze de ces Etats ont mis en vigueur des lois 
nouvelles destinees a adapter leur legislation natio
nale aux dispositions de la convention.

Sa ratification etait recommandee a l’autorite 
nationale competente par les gouvernements d’Al- 
lemagne, d’Argentine', du Bresil, du Chili, du Dane- 
mark, d’Espagne, de Finlande, de Lettonie, du 
Paraguay et de l’Uruguay.

II faut rem arquer que plusieurs de ces pays, 
notamment l’Allemagne, possedent deja une regle
mentation sur le travail de nuit, qui ne demande 
qu’une adaptation pour autoriser la ratification de 
la convention. En Pologne, une loi conforme aux 
dispositions de la convention est deja votee. Au 
Japon, un amendement a la loi sur les fabriques 
adoptee en mars 1926, entree en vigueur en 1929, 
interdit le travail de nuit des femmes dans des 
conditions en accord avec la convention.

La recommandation de 1921 relative aux travail- 
leuses agricoles a inspire un certain nombre de 
mesures prises par les gouvernements suivants : 
Australie, Bułgarie, Estonie, Grece, Grande-Bre- 
tagne, Hongrie, Italie, Japon, Norvege, Pologne, 
Siam, Suede et Tchecoslovaquie.

L a p r o t e c t i o n  d e  l a  m a t e r n i t e

Au contraire de la question du travail de nuit, la 
seconde question relative aux femmes, soumise a 
la Conference de Washington, n’avait pas encore
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fait l’objet de deliberations internationales : c’est 
celle de la protection de la maternite ouvriere, dont 
la necessite a ete soulignee plus haut.

Elle a donne lieu a l’adoption d’un pro jet de con
vention sur le travail des femmes avant et apres 
l’accouchement.

Le champ d’application de cette reglementation 
internationale s’etend aux etablissements indus- 
triels et aux etablissements commerciaux, sauf a 
ceux n’employant que les membres d’une meme 
familie.

Sans distinction d’age ou de nationalite, qu’elle 
soit mariee ou non, que son enfant soit ou non 
legitime, une femme employee dans ces etablisse
ments n’est pas autorisee a travailler pendant une 
periode de six semaines apres ses couches, et a le 
droit de quitter le travail sur production d’un certi- 
ficat medical attestant que ses couches se produi- 
ront probablement dans un delai de six semaines.

Pour rendre efficace cette protection, la conven
tion stipule que la femme recevra, durant ces douze 
semaines d’absence, une indemnite suffisante pour 
1’entretien de son enfant et d’elle-meme, dans de 
bonnes conditions d’hygiene ; cette indemnite, dont 
le montant est fixe par l’autorite competente de 
chaque pays, doit etre prelevee sur les fonds publics 
ou fournie par un systeme d’assurance ; aucune 
erreur du medecin ne pourra empecher la mere de 
recevoir l’indemnite a laquelle elle a droit a comp
ter de la date du certificat jusqu’a celle de l’accou
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chement. Elle doit recevoir les soins gratuits d’un 
medecin ou d’une sage-femme.

L’ouvriere allaitant son enfant a droit a deux 
repos quotidiens d’une demi-heure pour l’allaite- 
ment quand elle a repris son travail.

II est illegal pour l’emploveur, au cas ou une 
femme s’absente de son travail en vertu des dispo
sitions ci-dessus, ou en demeure eloignee pendant 
une periode plus longue a la suite d’une maladie 
attestee par certificat medical comme resultant de 
sa grossesse ou de ses couches, de lui signifier son 
conge durant cette absence.

Le principe de la convention a ete egalement 
etendu aux femmes employees dans l’agriculture 
par une recommandation adoptee en 1921. Elle 
demande aux Etats membres de l’Organisation de 
prendre des mesures en vue d’assurer a cette cate- 
gorie d’ouvrieres une protection analogue a celle 
accordee aux ouvrieres de 1’industrie et aux em
ployees du commerce ; elle stipule que ces mesures 
devraient comprendre le droit a une periode d’ab 
sence forcee avant et apres l’accouchement, ainsi 
qu’a une indemnite pendant cette periode, fournie, 
soit par les fonds publics, soit par un systeme d’as
surance.

La convention relative a 1’accouchement etait, au 
l er janvier 1930, ratifiee par onze Etats :

Allemagne, Bułgarie, Chili, Cuba, Espagne, Grece, 
Hongrie, Lettonie, Luxembourg, Roumanie, You- 
goslavie. La ratification de l’ltalie etait autorisee.

La ratification etait recommandee par l’autorite
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competente en Argentine, au Bresil, au Danemark, 
au Paraguay, en Pologne, en Tchecoslovaquie et en 
Uruguay.

Si l’etat des ratifications est moins favorable que 
pour celle relative au travail de nuit, la convention 
sur 1’accouchement est pourtant une de celles qui 
permettent le mieux d’apprecier l’influence exercee 
par les decisions de la Conference internationale 
du Travail sur les legislations nationales. Une etude 
du B. I. T. a montre par exemple que de nombyeux 
Etats, dont plusieurs situes hors d’Europe, ont, soit 
adopte une reglementation a cet effet, soit complete 
leur legislation existante. S’il est vrai que, pour 
beaucoup d’entre eux encore, ces reglementations 
different dans une certaine mesure des clauses de 
la convention, les progres realises n’en sont pas 
moins grands : le droit de l’ouvrierei- mere a la 
protection de la collectivite est desormais reconnu 
par la loi dans la plupart des pays civilises.

La recomandation de 1921 a donne lieu a des 
mesures en Autriche, en Bułgarie, en Estonie, en 
France, en Italie, au Japon, en Norvege, au Siam, 
en Suede et en Suisse.

L a p r o t e c t i o n  d e  l a  s a n t e

Une troisieme question se rapportant au travail 
f eminin fut celle de la protection des femmes et des 
enfants dans les travaux insalubres.

Elle conduisit au vote d’une recommandation qui
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demande aux gouvernements d’interdire l’emploi 
des femmes et des jeunes gens de moins de dix-huit 
ans dans un certains nombre de travaux qu’elle enu- 
mere en detail et qui se rapportent au traitement 
des minerais de plomb ou de zinc ou a la fabrica
tion de composes de plomb, c’est-a-dire exposant 
ceux qui s’y livrent aux risques du saturnisme.

La Conference a recommande en outre que l’em- 
ploi des femmes et des jeunes gens au-dessous de 
dix-huit ans ne soit autorise, dans les travaux ou 
1’on utilise des sels de plomb, qu’a la condition que 
soient prises les mesures de precautions indiquees 
par elle : parmi celles-ci figurent l’examen medical 
periodique des personnes occupees a ces travaux, 
la surveillance et l’indemnisation des cas de satur
nisme et des mesures d’Hygiene de l’atelier.

En 1929, les Etats suivants avaient communique 
au Secretariat de la Societe des Nations qu’ils 
avaient pris des mesures conformement a cette 
recommandation : Autriche, Australie, Belgique, 
Bułgarie, Danemark, Espagne, Estonie, France, 
Grande-Bretagne, Inde, Italie, Japon, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Pologne, Boumanie, 
Siam, Suede.

Pour la meme fin — preserver de l’intoxica- 
tion saturnine les organismes feminins qui y sont 
particulierement sensibles — la 3me session de la 
Confćrence internationale du Travail (Geneve 1921) 
adoptant un projet de convention sur l’emploi de 
la ceruse dans la peinture, y introduisit un article 
qui interdit 1’emploi des enfants de moins de dix-
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huit ans et des femmes dans les travaux de peinture 
industrielle comportant l’usage de la ceruse, du 
sulfate de plomb et de tous produits contenant ces 
pigments.

La convention sur la ceruse etait ratifiee (ler jan- 
vier 1930) par dix-huit Etats :

Autriche, Belgique, Bułgarie, Chili, Cuba, Espa- 
gne, Estonie, Finlande, France, Grece, Lettonie, 
Luxembourg, Norvege, Pologne, Roumanie, Suede, 
Tchecoslovaquie, Yougoslavie et Hongrie (condi- 
tionnellement pour ce dernier).

La ratification etait autorisee en Italie et aux 
Pays-Bas.

P ar ailleurs, l’Allemagne, la Norvege, 1’Uruguay 
ont en preparation des lois qui pourront permettre 
la ratification. Dans plusieurs pays, l’emploi des 
femmes dans les travaux de peinture est d’ailleurs 
interdit deja.

L e s  f e m m e s  e t  l ’in s p e c t io n  d u  t r a v a il

D’autre part, dans le domaine general de l’hy- 
giene et de la securite, la Conference internationale 
de 1923 ne s’est pas bornee a definir le role que 
doivent etre appeles a jouer les fonctionnaires de 
l’inspection du travail (recommandation sur les 
principes generaux de l’inspection du travail) : 
elle a voulu expressement associer les femmes a 
cette action en inscrivant dans cette recommanda
tion le paragraphe suivant :
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« Conformement au principe contenu dans l’ar- 
ticle 427 du Ira ite  de Paix, l’inspection devrait 
comprendre des femmes aussi bien que des hom
ines. S’il est evident que, pour certaines matieres 
et certains travaux, il convient de confier davantage
I inspection a des homines, et que, pour d’autres, 
il convient pliitot de la confier a des femmes, les 
inspectrices devraient, en regle generale, avoir les 
memes pouvoirs et fonctions et exercer la meme 
autorite que les inspecteurs sous la reserve qu’elles 
aient l’entrainement et l ’experience necessaires, et 
elles devraient avoir les memes droits a etre pro- 
mues aux postes superieurs. »

En 1929, les Etats suivants avaient declare avoir 
pris des mesures conformes a cette recommanda
tion :

Afnque du Sud, Australie, Autriche, Belgique 
Bułgarie, Estonie, Finlande, France, Grande-Breta- 
gne, Inde, Etat libre d’Irlande, Italie, Japon, Nor
vege, Pologne, Roumanie, Siam, Suisse, Tchecoslo
vaquie.

P r o t e c t io n  d e s  f e m m e s  e m ig r a n t e s

Dans un domaine particulier, la Conference 
Internationale du Travail s’est encore preoccupee 
de la protection des femmes. Ayant adopte a la 
mitieme session (1926) un projet de convention 

portant simplification de Inspection  des emigrants 
a bord des navires, elle 1’a complete en demandant,
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par une recommandation, que des mesures parti- 
culieres de sauvegarde soient prises en faveur des 
femmes et des jeunes filles.

« Lorsque au moins quinze femmes ou jeunes 
filles non accompagnees par une personne respon- 
sable sont comprises parm i les emigrants, une 
femme dument qualifiee, n’ayant pas d’autres fonc- 
tions a bord, sera placee a bord en vue de donner 
a ces emigrantes 1’assistance morale dont elles pour- 
raient avoir besoin, sans toutefois empieter en 
aucune faęon sur l’autorite du capitaine de navire. 
Elle fera rapport a 1’autorite par laquelle elle aura 
ete designee et son rapport sera mis a la disposi
tion des gouvernements interesses. »

Dix pays ont declare avoir pris des mesures con- 
formement a cette recommandation : la Belgique, 
la Grande-Bretagne, la Hollande, l’lnde, l’lrlande, 
le Japon, la Norvege, le Siam, la Suede et la Tche- 
coslovaquie.

L a f i x a t i o n  d e s  s a l a i r e s  m in im a

Quand la revolution industrielle rassembla des 
masses enormes de salaries dans d’immenses usi- 
nes, il fut de mode de regretter la disparition gra- 
duelle du travail a domicile auquel on attribuait 
toutes les vertus.

Plus d’un siecle d’experience a serieusement mo- 
difie cette faęon de voir. Dans les industries pour 
lesquelles il subsiste, le travail a domicile s’accom-
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pagne trop souvent de conditions telles que les 
autorites ont du intervenir pour le reglem enter par 
voie legale et mettre fin aux exploitations abusives 
qu’il entrainait.

La Conference internationale du Travail a aborde 
a son tour ce probleme. Sa douzieme session (1928) 
a adopte un projet de convention sur les methodes 
de fixation des salaires minima dans les industries 
insuffisamment organisees et notamment dans l’in- 
dustrie a domicile.

Ce projet, appliquant le principe du traite de 
paix qui demande « le paiement aux travailleurs 
d’un salaire leur assurant un niveau de vie conve- 
nable tel qu’on le comprend dans leur temps et 
dans leur pays », est applicable aux travailleurs des 
deux sexes. Mais il interesse particulierement les 
iemmes qui constituent l’element le plus nombreux 
des professions ou industries visees.

D ailleurs, la Conference elle-meme 1’a complete 
par une recommandation en vue de fixer certains 
pnncipes generaux pouvant faciliter Fapplication 
de la convention et qui contient diverses disposi
tions ayant trait a la main-d’oeuvre feminime.

II est specifie a la Partie I que « sans porter 
atteinte a la liberte que le pro jet de convention 
laisse aux Etats Membres, pour la determination, 
dans les pays respectifs, des industries ou parties 
d industries auxquelles ils estiment opportun d’ap- 
pliquer les methodes de fixation des salaires m i
nima, il pourrait y avoir interet a envisager plus
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specialement les industries ou parties d’industries 
dans lesquelles des femmes sont habituellement 
employees. »

II est d’autre part declare au § d de la Partie II 
que « lorsqu’un grand nombre de femmes sont em
ployees dans une industrie ou partie d’industrie, il 
conviendrai, dans la mesure du possible, de per- 
m ettre a des femmes de faire partie des organismes 
de fixation des salaires en qualite de representants 
des travailleurs et a une ou plusieurs femmes d’etre 
designees parmi les personnes independantes visees 
au § a de la meme partie » (c’est-a-dire les person
nes qu’il recommande d’introduire dans les orga
nismes de fixation afin de permettre d’aboutir a 
des decisions positives dans le cas ou les voix des 
representants d’employeurs et de travailleurs 
seraient divisees de facon egale).

Enfin, dans un alinea final (Partie II) la Confe
rence « croit devoir appeler 1’attention des gouver- 
nements sur le principe du salaire egal, sans dis
tinction de sexe pour un travail de valeur egale, 
qui est consacre par l’article 427 du Traite de Paix ».

L’ACTION DU B. I. T.

Dans les pages qui precedent nous nous sommes 
bornes a exposer la protection assuree aux femmes 
par les decisions de la Conference internationale 
du Travail.
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Nous n avons parle qu’incidemment de factivite
permanente du Bureau international du Travail
qui prepare les decisions de la Conference, en suit
1 application dans les differents pays, cherche a
provoquer la ratification des Etats" mais aussJ!

autre part, fourmt les etudes et recberches sur
lesquelles se base 1’effort de I’Organisation pour

e en oeuvre les pnncipes de la Partie XIII du 
traite de paix.

Pour obtenir 1’application universelle des conven
iens et recommandations qui constituent la l e g 
ation internationale du travail, le B. I. T. recherche 

iappu i des organisations professionnelles et des 
groupements qu’interessent les questions dont il
^ ̂ 'vCUpG,

La collaboration du mouvement ouvrier est a 
coup sur faide principale sur laquelle il doit comp- 
er pour cet effort. Mais d ’autres appuis peuveiit 
ui vemr, doivent lui etre acquis de la part de tous 

ceux qui veulent assurer aux travailleuses une e s s 
ence digne et des conditions equitables.

, Indl(Iuons d’abord que faction du B. I. T ne 
applique pas dans ce domaine qu’aux seules ques

tions du travail. II coopere a faction generale de la 
Societe des Nations, notamment en participant aux 
ravaux d„ C„m M  de la trai(c “

d e s “, “ UX d"  C°mitd d 'll!'8i“ e, dont les elu- 
les ont porte notamment sur les projets que void :

enseignement populaire des principes de fhygiene
P otection de la maternite et protection de l’enfant
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depuis sa naissance jusqu’a l’age scolaire, preven
tion de la tuberculose, prevention des maladies 
vćneriennes.

De plus, le Bureau est en contact etroit avec les 
organisations dont l’activite rencontre la sienne.

Des ses debuts, il est entre en rapports avec les 
organisations de femmes ouvrieres, aux conferences 
desquelles il a toujours ete represente. II entretient 
egalement des relations directes avec les sections 
feminines des divers groupements ouvriers natio- 
naux, et il maintient un contact permanent, depuis 
sa fondation, avec les grandes organisations in te r- 
nationales de femmes, telles que le Conseil interna
tional des femmes, 1’Alliance internationale pour le 
suffrage et l’action civique et politique des femmes, 
la ligue internationale pour la paix et la liberte, 
1’Association chretienne des jeunes filles (Y.W.C.A), 
l’Association internationale d e sw iie s  de la jeune 
fille, le Conseil international des infirmieres, etc.

Une fonctionnaire femme du Bureau est speciale- 
ment chargee de m aintenir les relations avec de 
telles associations.

Le Bureau etait represente a la conference quin- 
quennale du Conseil international des femmes qui 
a eu lieu en mai 1925, a Washington, de meme 
qu’au dixieme Congres de 1’Alliance internationale 
pour le suffrage des femmes, en mai 1926, a Paris, 
et au onzieme Congres, en juin 1929, a Berlin.

Ajoutons que ces organisations, qui s’occupent du
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bien-etre des femmes, prennent generalement un 
vif interet aux conventions adoptees par la Confe
rence internationale du Travail, qui ont trait a la 
reglementation du travail feminin.

Generalement, venons-nous de dire.

II est en effet surprenant d’avoir a constater que 
depuis trois annees, l’idee meme d’une protection 
speciale accordee aux femmes travailleuses est 
attaquee de certains cótes.

Au nom de Pegalite absolue entre l’homme et la 
femme, certaines des organisations feminines ont 
cru utile de repousser toute idee de protection par- 
icuhere, une telle protection risquant, pretendent- 

elles, d enlever aux femmes des possibility d’em- 
P io i et de nuire a leur gain. Cette attitude intransi- 
geante s’est par exemple affirmee dans le congres 
tenu a Paris, en 1926, par 1’Alliance internationale 
pour le suffrage des femmes : il adopta une resolu
tion aux termes de laquelle « aucune reglementa
tion differente de celle des hommes ne doit etre 
imposee aux femmes. »

Ce mouvement s’est plutót developpe dans les 
pays anglo-saxons oil 1’on a vu des groupements 
protester aupres des autorites, au nom de la formule 
« Egalite d’abord », contre ces mesures proposees 
en faveur des ouvrieres.

Sans ouvrir ici une polemique au sujet d’une telle 
opinion, nous nous contenterons de rem arquer que, 
d une faęon tres generale, les ouvrieres syndiquees
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et toutes les grandes organisations syndicates natio
n a l s  et internationales, ont manifeste maintes fois 
leur desir de voir m aintenir aux femmes la protec
tion que leur accordent les conventions internatio
nales.

C’est ce qu’a affirme avec beaucoup de force la 
Conference internationale des travailleuses, reunie 
a Paris, en 1927, sous les auspices de la Federation 
syndicate internationale d’Amsterdam.

C’est ce qu’a la fin de la meme annee exposait 
dans un manifeste detaille le Comite mixte perm a
nent des organisations de travailleuses industrielles 
de Grande-Bretagne.

Meme opinion du cote des organisations profes- 
sionnelles feminines chretiennes. Certaines d’cntre 
elles avaient meme mis en avant cette considera
tion de principe qu’il faut supprimer le travail a 
l’usine de la femme mariee. Idee qui releve d’une 
inspiration genereuse, certes, mais en faveur de 
laquelle ne travaille guere revolution en cours. La 
Conference internationale des travailleuses chre
tiennes, reunie a Munich en 1928, tout en attirant 
l’attention du Bureau international du Travail sur 
ce probleme, a reclame la ratification des conven
tions protectrices du travail feminin.

II y a done acquiescement de tous les groupe- 
ments d’ouvrieres, en accord avec les organisations 
syndicales mixtes, a l’oeuvre de l’Organisation inter
nationale du Travail. Loin de renoncer a l’idee 
d’une protection particuliere pour la main-d’oeuvre 
feminine, les plus recents congres des Centrales
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syndicales nationales ont marque au contraire tres 
nettement une tendance a la tenir pour encore in- 
suffisante et a en reclamer le developpement : c’est 
ce qu’ont declare, par exemple, sur la proposition 
de Ieurs membres feminins, la Federation generale 
des Syndicats d’Allemagne, la Confederation gene
rale du Travail de France, la Commission syndicale 
d’Autriche.

Cette derniere a meme soutenu qu’il n’y a pas 
contradiction a demander pour l’ouvriere un sa
laire egal a celui de I'homme en meme temps 
qu’une protection speciale. « La femme, a-t-elle 
declare, en raison de sa constitution, en raison de 
la maternite, a droit a une protection adequate, et 
cela autant dans con interet que dans celui de la 
societe et de la race entiere. »

Peut-on remettre en question le fait que les con
ditions physiques et physiologiques de la femme 
appellent des sauvegardes speciales ? L’experience, 
la recherche scientifique prouvent, hors de toute 
contestation, que les effets du travail industriel sur 
1 organisme sont plus sensibles et beaucoup plus 
dangereux pour la femme que pour l’homme. Nous 
l’avons montre au debut de cette brochure. N’v 
revenons point.

, On sait bien, d’ailleurs, que l’absence de regle- 
mentation entraine l’attribution des travaux les 
plus penibles et les moins retribues aux salaries les 
plus faibles, les moins aptes a se defendre eux- 
memes contre les abus.
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« Le legislateur, rem arquait tres justement le 
manifeste des travailleuses britanniques, a du in- 
tervenir pour donner aux femmes la possibility de 
devenir un peu plus les egales des hommes. En l’ab- 
sence de cette protection, l’inegalite de la femme 
par rapport a l’homme ne cesserait de s’accuser. »

Au surplus, l’augmentation considerable du nom
bre des femmes salariees tend a demontrer que les 
mesures de sauvegarde prises en faveur des ouvrie- 
res ne constituent pas un obstacle serieux a leur 
emploi.

Ces mesures, d’autre part, ont aide au mouve- 
ment croissant de specialisation professionnelle qui 
perm ettra d’etablir des conditions de travail de 
mieux en mieux adaptees aux conditions physiques 
ou morales des individus, femmes ou hommes. 
Songe-t-on aux resultats heureux que pourrait avoir 
le developpement de l’instruction professionnelle 
des femmes, orientant les travailleuses vers des 
metiers qualifies ou leurs aptitudes auraient un 
emploi particulierement apprecie et hautement re
m u n e ra te s  ? Elies y trouveraient un profit plus 
sur que dans certains des travaux nocturnes ou in- 
salubres, dont l’acces est reclame pour elles, mais 
dans lesquels elles risquent de compromettre leur 
saute et, en meme temps, l’avenir de la race.

Plus gćneralement, enfin, l’organisation ration- 
nelle du travail, dont cette specialisation est une des 
formes, semble devoir amener une attenuation du 
conflit des tendances, car l’evolution des realites

mdustrielles dans le sens des perfectionnements
techniques peut arriver a supprimer, pour tous les
tiavailleurs sans distinction, certains des dangers
que la Conference internationale du Travail s’est
efforcee d ecarter des femmes par la protection par-
ticuliere instituee jusqu’a present. Le jour ou de
telles modifications auraient ete realisees dans la
pratique industrielle et ou, par ailleurs, les femmes
salariees seraient plus solidement organisees sur le
terrain syndical, la recherche d’une plus parfaite
egahsation des sexes au regard de la legislation
sociale serait, dans une certaine mesure, facilitee
On pourrait alors ajuster a cette situation nouvelle
es dispositions des conventions Internationales du
avail. Le statut de l’Organisation en donne les 

moyens.

Cela, c’est l’avenir — un avenir que toute Paction 
au Bureau international du Travail, non seulement 
ne compromet point, mais prepare et assure, ainsi 
que nous croyons l’avoir demontre.

En attendant, il y a le present. II y a les difficul
t y  speciales que souleve le probleme du travail 
industnel des femmes. Et il y a la mission que le 

ureau international du Travail a reęue de sa 
charte constitutive : obtenir l’application des con
ventions et recommandations adoptees par la Con
ference internationale du Travail ; mettre en 
oeuvre les principes formules par le Traite de Paix.

Cette mission, le Bureau international du Travail 
l’acomplit avec d’autant plus d’ardeur et de foi
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qu’il considere que la protection de la femme en 
constitue la partie la plus humaine et la plus gene- 
reuse, et parce qu’il sait qu’il s’agit, non seulement 
de defendre contre l’injustice, la misere et les priva
tions les individus les plus faibles, mais aussi de 
preparer l’avenir, de sauvegarder les forces qui 
feront l’humanite de demain.
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